
NATIONS UN I E S 

Distr. 
, . LIMITEE CONSEIL 

DE r~u TELl E T/COH.10/L.258 
15 janvier 1980 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

: ·.·COMMUNICATION DE LA.; CHAMBRE .DES REPRESENTANTS. ELUS DE LA LEGISLATURE 
:<DES PALAOS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 

(Distribuee conformement a l'article 24 du reglement interieur 
du Conseil de tutelle) 

.: '~f :. i . ; . 

LEGISLATURE DES PALAOS 
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Le 11 janvier 1979 
'. 

Le President du Cons~il de tutelie 
S~e~e de l'Orgaqisation des 

Nations Unies 
New York, .N.Y. +0017 .. 

Monsieur. :le Presid~nt, · 
,, ~ . . ' . . 

J'ai 1'honneur de vous communiquer ci-jointe une copie certifiee conforme de 
la resolution commune No 1033 de la Chambre des representants elus, qui a ete 
adpptee ~ar.les deux ~hambres de la sixieme Legislature des Palaos a sa huitieme 
ses.sion .ordinaire. · · 

~- Veuillez agreer, Monsieur ·le Presidel'l;t '· les assurances de ma tres haute 
consider~tion. · 

Piece jointe 

~ , I l. ~. ' ' 

80-01347 . ( 

. .. . \ 

Le Secretaire adjoint de la Chambre 
des representants elus, 

(Signe) Simeon SKILANG 

I ... 
I.· . 
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SIXIEME LEGISLATURE DES PALAOS 
Hu.i. tieme. session ordinaire, 

juirrjuillet ;1..979,· 

Resolution commune No 1033 de la
Chambre des representants elus 

RESOLUTION COMMUNE DE LA CHAMBRE DES REPRESENTANTS ELUS 

E:l<..-p;ir~ant 1' avis·. de' l~ Leg{$lature d~s P?-laos selori lequel il conviendrai t 
de lieporter du 9 juillet 1979 a une date 'ulterieure la date du referendum 
sur le .J?.:rojet. d;e .. consti-t;ution des Palaos et d'informer les Etats-Unis 
d' Amerique en tant quI Autori te admiriistrante ainsi que le Conseil ;de . 
tutelle des Nations Unies de la position de la Legislature des Palaos 

La presente Legislature, 

CONSIDERANT qu'il est essentiel et absolument ·indispensable d'informer 
pleinement l'ensemble des habitants des Palads de toutes les questions en jeu 
et de tousles choix qui s'offrent a eux lorsqu'ils decideront de la forme 
constitutionnelle de leur gouvernement et de leur futur statut politique, 

CONSIDERANT que des elements nouveaux se sent recemment degaees des 
ne~ociations en cours avec les Etats-Unis au sujet du statut politique du 
Territoire, elements qui influent directement sur les choix que fera·notre 
peuple concernru1t son statut politique futur et son gouvernement constitutionnel, 

CONSIDERA11T q_u' une gra.Ylde c.:.;nt'usion existe au sein de 1' electorat en ce qui 
concerne les choix qui s'offrent a lui quant au statut politique futur du 
Territoire et aux mesures precises a prendre dans l'immediat pour atteindre les 
buts et·'objectifs politiques, fixes et. instaure.r 1.1!}, gouvernement autonome aux 
Palaos·, · · 

CONSIDERANT qu'elle a abroge la Public Law 6-SS-1 et q_u'elle a promulgue le 
projet de loi 1142 portant creation d'une nouvelle Commission de redaction chargee 
de resoudre les contradictions .et les ·divergences existant entre le projet de 
constitution signe le 2 avril 1979, et ies documents reiatifs alix negociations 
portant sur le statut politique entre les representants des Palaos et ceux des 
Etats~Unis, ... 

CONSIDERANT qu'il'est dans l.'interet public de permettre aux Pa.laos de 
passer progres$ivement et sans heurt de leur statut politique actuel a un nouveau 
statut lorsque l'Accord de tutelle des Nations Unies 1/ expirera en 1981, 

DECIDE, a sa huiti~me session ordinaire, avec l'assentiment de la Chambre 
des notables, qu'a son avis la date du referendum devrait etre repartee du 
9 juillet 1979 a une date ulterieure qui sera fixee par la loi; 

, 1/ Accord de tutelle pour le T~rritoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
' '(publication des Nations Unies, numero de vente 1957.VI.A.l}. 

/ ... 

. I 
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DECIDE EN OUTRE de communiquer la position susmentionnee aux Etats-Unis en 
tant qu'Autorite administrante et au Conseil de tutelle des Nations Unies; 

DECIDE EN OUTRE de faire remettre en main propre des copies certifiees 
conformes de la presente resolution commune aux representants du Conseil de 
tutelle des Nations Unies qui se trouvent actuellement aux Palaos et d'en envoyer 
au Secretaire du Departement de 1' interieur, e.u Secretaire d' Etat et au Secretaire 
du Departement de la defense des Etats-Unis, a l'ambassadeur Peter Rosenblatt, 
au Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, au 
President du Conseil de tutelle des Nations Unies et a l'Administrateur de 
district des Palaos. 

ADOPTEE le 5 juillet 1979 Le Speaker, 

(Signe) Sadang N. SK!MAI 

Certifie conforme : 

Le Secretaire de la Legislature 
des Palaos, 

(Signe) Simeon SKILANG 




